
Sans permis

La superficie maximale d'une 
dépendance résidentielle qui 
peut être construite sans 
permis est de 15 m2 (162 pi2). 
C'est ce qu'on appelle une 
jardinière ou un cabanon 
habituellement préfabriqué. 
Bien qu'aucun permis ne soit 
requis, tous les règlements de 
zonage et de construction 
doivent être respectés et dans 
tous les cas de 
non-conformité, l'inspecteur de 
l’arrondissement pourra exiger 
les correctifs nécessaires.

Dépendances: construction

La construction ou l'installation d'une dépendance préfabriquée 
est bien entendu autorisée dans l’arrondissement de Villeray−
Saint-Michel−Parc-Extension mais certaines règles de base doi-
vent être respectées. Elles sont issues du Code de construction 
du Québec (chap.1) et du Règlement de zonage. 

Fiche-permis

Dégagement

Les dépendances: cabanons, jardinières, etc.
Ces règles visent essentiellement à prévenir que des voisins soient importunés par une dépendance 
trop imposante, mal située, ou présentant des problèmes d'entretien, d'utilisation ou de sécurité. Donc, 
avant d'acheter ou de construire une dépendance, lisez les lignes qui suivent et si nécessaire, communi-
quez avec le Bureau des permis et inspections.

Taux d’implantation

Pour ne pas nuire à l'éclairage 
naturel, une dépendance ne 
peut être située à l'intérieur 
d'un rectangle (long ou large au 
choix) de 1,5 m par 2 m adja-
cent à une fenêtre requise pour 
éclairer une pièce habitable.

La superficie totale du bâtiment 
principal et des dépendances 
autorisées ne peut dépasser les 
limites fixées par le taux 
d'implantation au sol indiqué au 
plan de zonage. Par exemple, 
sur un terrain de 1000 m2, si le 
taux d'implantation maximum 
est de 50 % et que le bâtiment 
principal mesure 490 m2, une 
dépendance de seulement 
10 m2 pourra être construite.

Avec permis

Si la superficie de la dépen-
dance à construire dépasse 
15 m2, ou si la superficie totale 
des dépendances dépasse 
25 m2, il faut obtenir un permis 
auprès du Bureau des permis 
et inspections. Pour renseigne-
ments : 514 868-3509. 

Implantation

Une dépendance ne peut être 
implantée dans une cour avant 
(voir illustration). Cependant, 
sur un terrain de coin, on peut 
installer une dépendance dans 
la cour avant secondaire (sans 
entrée principale) à la condition 
qu'elle soit implantée à plus de 
5 m de la voie publique.

Superficie totale

Le nombre de dépendances 
n'est pas limité. Cependant, si 
la superficie totale de la ou des 
dépendances excède 25 m2, il 
faudra alors respecter des 
normes plus sévères, celles 
des constructions principales.

Hauteur maximale

Dans un secteur où l'usage 
principal est l'habitation, la 
hauteur maximale d'une 
dépendance résidentielle est 
de 4 m. Dans les autres 
secteurs, il faut respecter les 
limites de hauteur indiquées 
au plan de zonage, mais le 
nombre d'étages reste limité à 
un.

1/2

= entrée principale

= cour avant
= dégagement de 1,5 m x 2,0 m 
    ou de 2,0 m x 1,5 m

Règlement de zonage de l'arrondissement de Villeray—Saint-Michel—Parc-Extension #01-283 
et Règlement sur la construction et la transformation de bâtiments (R.R.V.M., chapitre C-9.2)
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